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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Anciens combattants et victimes de guerre : fonctionnement
Question écrite n° 10139

Texte de la question

M Jean Laurain attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur les appels et pourvois exerces par son administration des l'instant que droit n'est pas fait aux
conclusions developpees par cette derniere malgre les jugements et arrets dument motives en faveur des
requerants. Par circulaire en date du 13 octobre 1988 relative au respect des decisions de justice administrative,
M le Premier ministre invite tous les membres de son Gouvernement a veiller a la pleine execution des
jugements, arrets et decisions, et a n'interjeter appel qu'a bon escient. Il lui demande les mesures concretes qu'il
a deja prises pour limiter la lenteur des decisions de justice et les recours inutiles, et de lui preciser ses
intentions dans ce domaine pour l'annee 1989.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire appelle la reponse suivante : la circulaire du 13
octobre 1988 relative au respect des decisions du juge administratif a ete immediatement diffusee dans tous les
services du secretariat d'Etat, dont ceux qui sont charges de suivre la procedure contentieuse en matiere de
pensions d'invalidite. Ces services ont toujours ete conscients de ce que dans ce domaine la bienveillance est
de regle et ce principe les a toujours guides dans l'appreciation des jugements et des arrets rendus par les
juridictions des pensions. Les appels et les recours ne sont decides qu'apres plusieurs controles tant medicaux
qu'administratifs et dans le souci du respect du droit des ressortissants et des interets de l'Etat, ainsi que le
rappelle la circulaire de M le Premier ministre. Durant les trois dernieres annees, plus de 30 p 100 des
jugements rendus au profit des demandeurs de pension ont ete acceptes et ont donne lieu a liquidation. Dans le
meme temps, les cours regionales reconnaissaient dans la proportion de plus de 50 p 100 que les appels
formes par le secretariat d'Etat etaient fondes et la commission speciale de cassation des pensions adjointe au
Conseil d'Etat admettait que plus de 80 p 100 des recours etaient jusifies. D'ailleurs, cette Haute Juridiction a
constate dans la revue Etudes et documents du Conseil d'Etat, nos 38 et 40, que les recours de l'administration
« sont, pour leur plus grande part, fondes »,alors que les pouvoirs formes par des particuliers « sont, dans leur
grande majorite, depourvus de pertinence », ce qui demontre que l'action des services ne peut etre qualifiee
d'inutile, ni de systematique. S'il existe une lenteur dans le fonctionnement des tribunaux et des cours, elle est
due en grande partie a la complexite de la legislation des pensions dont l'application souleve souvent des
problemes medicaux exigeant le recours a des expertises. Une acceleration de la procedure ne semble pouvoir
etre trouvee que dans une meilleure information des ressortissants qui engageraient ainsi moins d'actions
vouees a l'echec.
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